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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Die Kantone Bern, Freiburg, Neuenburg und Solothurn, zu denen sich später auch noch
der Jura gesellte, beschlossen, einen "Wirtschaftsraum Mittelland" zu gründen. In
dessen Rahmen soll insbesondere die Zusammenarbeit im Bildungs-,
Wirtschaftsförderungs- und Verkehrsbereich verbessert werden.

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 31.12.1994
HANS HIRTER

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Le problème d'un corridor routier pour les 40 tonnes s'est toutefois posé de façon
aiguë en été, après que le ministère ouest-allemand des transports en a fait la requête
officielle. Celle-ci exigeait de la Suisse une solution de rechange provisoire, suite à la
fermeture d'une importante voie d'accès à l'autoroute Munich-Vérone par le Brenner
en Autriche (affaissement du pont auto-routier sur l'Inn près de Kufstein dans le Tyrol).
L'Allemagne, suivie de l'Italie, firent pression sur les autorités helvétiques, leur
demandant un geste de solidarité, pour la durée des travaux de réparation. En réponse,
le Conseil fédéral mit en consultation le projet d'ouvrir la N2 entre Bâle et Chiasso au
40 tonnes. Il apparut alors que tous les cantons riverains de cet axe (AG, BL, BS, LU,
NW, SO, TI, UR) s'opposèrent fermement à une telle idée, craignant la surcharge de
trafic et de pollution que cela impliquerait. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.09.1990
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil national a décidé de ne pas donner suite à deux initiatives du canton de
Berne, prévoyant l'introduction de douze dimanches sans voitures (Kt. Iv. 88.204) pour
la première et du Jeûne fédéral sans voitures (Kt. Iv. 88.205) pour la seconde, non plus
qu'à celle du canton de Bâle-Campagne (Kt.Iv. 89.200) désirant l'instauration de
plusieurs dimanches de ce type. Les initiants ont motivé leurs textes par des
considérations essentiellement environnementales. Si cet argument n'a pas été
contesté par la grande chambre, celle-ci s'est cependant opposée aux moyens
proposés. Pour elle, de telles mesures n'auraient pas un très grand impact, puisque le
trafic serait reporté sur d'autres jours de la semaine. De plus, cela ne pourrait que
nuire aux relations de la Suisse avec le reste de l'Europe dans un domaine déjà sensible.
Par ailleurs, il fut avancé que des propositions semblables avaient déjà été repoussées
en votation populaire, soit au niveau fédéral (1978), soit au niveau cantonal (Zurich en
1989).

Pour les autres mesures prises ou envisagées en faveur de l'environnement (écobonus,
généralisation du catalyseur, limitations de vitesse estivales sur les autoroutes et taxe
sur l'essence), cf. infra, part. I, 6d (Qualité de l'air). 2

STANDESINITIATIVE
DATUM: 23.03.1991
SERGE TERRIBILINI

L'initiative populaire «pour la protection des régions alpines contre le trafic de
transit» (Initiative des Alpes), sur laquelle le peuple et les cantons devaient se
prononcer, a été déposée en 1990. Son texte propose, pour protéger la région alpine,
de transférer complètement le trafic de transit de la route au rail en l'espace de dix ans
et de geler la capacité des routes de transit. En 1992-1993, le Conseil fédéral et les
Chambres l'avaient rejetée. A l'inverse, le souverain a accepté cette initiative avec près
de 52 pour cent de oui et 13 6/2 cantons. Comme il est d'usage en matière de scrutins
routiers et environnementaux, le principal clivage s'est situé entre cantons romands et
alémaniques. Tandis que les premiers ont nettement repoussé l'initiative, les seconds
l'ont tous approuvée (à l'exception d'Argovie), en particulier ceux qui se situent sur l'axe
du Gothard (Lucerne, Nidwald, Uri et le Tessin). La plus forte proportion de oui est
venue d'Uri (87.6%), canton particulièrement victime du trafic de transit, et le rejet le
plus massif fut le fait du Valais (74.4%) en raison du danger pesant sur la réalisation de
la N9. En Suisse romande, l'acceptation de l'initiative a souvent été vue comme un

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.02.1994
SERGE TERRIBILINI
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nouveau vote anti-européen. De nombreuses voix ont ainsi protesté contre la décision
imposée par la majorité alémanique, la plus virulente ayant été celle de Jean-Pascal
Delamuraz, ce qui n'a pas manqué de lui attirer de nombreuses critiques.

Votation du 20 février 1994

Participation: 40.9%
Oui: 954'491 (51.9%) / cantons: 13 6/2
Non: 884'362 (48.1%) / cantons: 7

Mots d'ordre:
– Oui: PS, PE, AdI, PEP, DS, PdT; USS, ATE, Fédération suisse des cheminots et
associations pour la protection de l'environnement.
– Non: PRD (3*), PDC (7*), UDC, PL, PdL (ex-PA), Lega; Vorort, USAM, CSCS, USP, Société
des entrepreneurs, Fédération suisse du tourisme, TCS, ACS, Association des
transporteurs routiers.
* Entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes

Les partisans de l'initiative – socialistes, écologistes, minorités bourgeoises radicales et
démocrates-chrétiennes, élus et populations de cantons concernés (notamment Uri)
ainsi qu'associations de protection de l'environnement – ont mis en avant le fait que
celle-ci était le complément idéal aux NLFA, à l'accord sur le transit avec l'UE et à la
Convention alpine; elle permettrait à ces textes et projets de se concrétiser en
obligeant réellement à transférer le trafic de transit, en constant accroissement, de la
route au rail. Cela serait nécessaire pour protéger la région alpine contre la pollution
atmosphérique et surtout le bruit. Ces nuisances seraient devenues insupportables
dans certaines régions, notamment le canton d'Uri. De plus, un tel transfert permettrait
au rail de regagner des parts de marché par rapport à la route; le rôle de cette dernière
dans le trafic de marchandises n'a en effet cessé d'augmenter depuis plusieurs années.
Le passage de la route au rail aurait en outre l'avantage de rentabiliser les futures
infrastructures ferroviaires (NLFA) qui, sans cela, deviendraient largement déficitaires.
Les partisans n'ont pas estimé que leur texte était anti-européen ou discriminatoire
vis-à-vis des transporteurs étrangers; selon eux, ces derniers et les Suisses devraient
être traités de la même manière sur le plan juridique. Par ailleurs, en adoptant ce texte,
la Suisse se poserait en exemple et en précurseur pour le reste de l'Europe.

Les opposants à l'initiative – une bonne part des partis bourgeois, les automobilistes,
les transporteurs routiers ainsi que le gouvernement – ont affirmé que celle-ci créerait
plus de problèmes qu'elle n'en résoudrait. Sur le plan des principes, ils n'ont pas admis
que l'on contredise la règle prescrivant le libre choix du moyen de transport.
Manifestant également le souci de protéger l'arc alpin et de transférer le trafic de
transit de la route au rail, ils ont reproché au texte son caractère contraignant. Selon
eux, la politique fédérale vise un résultat identique en construisant les infrastructures
nécessaires (NLFA  notamment), mais en usant, afin qu'elles soient utilisées
suffisamment, d'instruments conformes à l'économie de marché (taxes incitatives). Les
opposants ont en outre relevé que les neuf dixièmes des marchandises transportées en
Suisse transitaient déjà par le rail. Par ailleurs, ils ont mis en doute l'efficacité même
des mesures proposées. Selon eux, l'initiative conduirait les routiers européens à
contourner la Suisse, ce qui ne ferait que déplacer le problème ailleurs. De plus, seule
une part minime du trafic dans les Alpes serait touchée; la majorité, soit le trafic
intérieur et le trafic d'import-export ne serait pas concerné. Cela créerait de fait une
inégalité entre les transporteurs suisses et étrangers. Ces derniers étant discriminés,
les pays européens ne manqueraient certainement pas d'infliger à la Suisse des
mesures de rétorsion, d'autant que plusieurs traités internationaux seraient violés
(accord sur le transit notamment). D'autre part, l'initiative défavoriserait les régions
alpines en empêchant la réalisation de certaines routes, en tête desquelles la N9 de
Sierre (VS) à Brigue (VS), et y freinerait l'activité économique, commerciale et
touristique.

La campagne sur cet objet fut très animée. Du côté des opposants, Adolf Ogi a
manifesté un grand engagement pour que les projets de son département ainsi que
l'accord sur le transit ne soient pas remis en cause. Un des points forts fut sa
confrontation télévisée avec le Landamann d'Uri durant laquelle il s'est clairement
rendu impopulaire en faisant montre d'une certaine arrogance en prétendant que Uri
ne devait pas protester contre les décisions fédérales car c'était un canton
subventionné à 100 pour cent. D'aucuns ont affirmé que la campagne avait connu là un
tournant en Suisse alémanique. Par ailleurs, le chef du DFTCE n'a pas craint de
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dramatiser l'enjeu, assurant que les conséquences d'une acceptation seraient terribles,
tant au niveau international (relations avec l'UE) que national (gel des constructions
routières). De leur côté, les partisans de l'initiative n'ont pas été moins actifs et ont axé
leur propagande sur les conditions de vie difficiles dans le canton d'Uri en raison du
transit routier. Ils ont en outre concentré leurs attaques sur la personne d' Adolf Ogi. 

L'analyse VOX de cette votation a mis en évidence le fait que l'acceptation de l'initiative
a été principalement due à la division des partis bourgeois. Ainsi, près de la moitié des
votants proches du parti démocrate-chrétien et un tiers des sympathisants radicaux
ont voté oui. Le principal motif d'une acceptation était de type environnemental; l'idée
de transférer le trafic de transit de la route au rail pour soulager l'environnement a
rassemblé une majorité de personnes. Du côté du non, l'argument essentiel concernait
la politique européenne; il s'agissait de respecter l'accord sur le transit et d'éviter des
mesures de rétorsion. De fait, une certaine corrélation entre partisans d'une
intégration européenne et opposants à l'initiative a été observée. Dans le sens inverse,
la situation fut moins nette, même si les adversaires d'une adhésion à l'EEE furent
nombreux à voter oui. 3

Strassenverkehr

Les "initiatives trèfle", composées de trois textes distincts, furent déposées en 1987
par l'AST. Elles avaient pour but d'empêcher la construction de trois tronçons
d'autoroute: la N1 entre Yverdon et Morat, la N4 entre Knonau et Wettswil et la N5 entre
Bienne et Soleure/Zuchwil. Une quatrième initiative, concernant la N16 (Transjurane),
avait été retirée par ses promoteurs l'an dernier. Ces textes, repoussés par le Conseil
fédéral et les Chambres en 1989, ont été soumis au verdict populaire le même jour que
l'initiative "halte au béton". 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.03.1990
SERGE TERRIBILINI

Les résultats des votations pour ces trois initiatives sont pratiquement identiques et
constituent un rejet de la part de plus des deux tiers des votants. S'ils sont cependant
un peu moins compacts qu'en ce qui concerne l'initiative "halte au béton", la
proportion des non romands y est tout aussi massive. Les cantons concernés par les
tronçons contestés ont tous repoussé ces textes; en tête viennent Vaud et Fribourg
pour la N1 avec plus de 80% de non, puis Zurich pour la N4 avec un peu plus de 65%.
Soleure et Berne furent plus réservés en ce qui concerne l'initiative sur la N5, qu'ils ne
rejetèrent qu'avec une faible majorité. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.06.1990
SERGE TERRIBILINI

La proposition du Conseil fédéral de nouvelles coupes budgétaires de CHF 233
millions pour les trois prochaines années dans le secteur des routes a provoqué une
levée de bouclier des cantons de Berne, du Jura, de Neuchâtel et du Valais. Ces
mesures d’économies se sont ajoutées à celles déjà prévues par le 7e programme
d’investissement à long terme des routes nationales. Les quatre cantons ont demandé
au Conseil fédéral de tenir ses promesses et d’achever la construction des autoroutes
A5 (évitement de Bienne et tunnel de Serrières), A16 (Boncourt – Porrentruy,
Delémont – Choindrez et Moutier – Tavannes) et A9 (Sierre Est – Viège Est). Afin de
protester contre les coupes, ils ont appelé leurs citoyens à manifester leur
mécontentement sur la place fédérale. 2'000 Jurassiens, Valaisans, Neuchâtelois et
Bernois se sont déplacés pour réclamer l’achèvement du réseau autoroutier dans leur
canton. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 08.11.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a approuvé deux projets d’élargissement d’autoroute à six voies. Le
premier, sur proposition du Conseil d’Etat du canton de Zoug, se situe entre les
échangeurs de Blegi (Zoug/Cham) et de Rotkreuz sur l’A4 (les projections des experts
révèlent qu’après l’ouverture de l’A4, en 2010, le trafic journalier moyen sera de 90'000
véhicules dans le secteur de Zurich Ouest – tunnel d’Islisberg – Knonauer Amt), le
second, sur proposition des gouvernements cantonaux soleurois et argovien, se trouve
entre les jonctions de Härkingen et Wiggertal sur l’A1. Selon les prévisions, cet
aménagement permettra d’absorber le flot des 120'000 véhicules par jour attendus
pour 2020. Aux heures de pointe, la croissance du trafic transforme ce tronçon en
goulet d’étranglement, où la moindre perturbation cause des ralentissements ou des
embouteillages. 7

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 02.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ
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Basierend auf der Neugestaltung des Finanzausgleichs und der Aufgabenteilung
zwischen Bund und Kantonen (NFA) übernimmt der Bund 2008 die alleinige
Verantwortung für die Nationalstrassen. Dazu gehört neben der Finanzierung des Baus
und des Unterhalts auch das Verkehrsmanagement. Für den Standort der nationalen
Zentrale bewarben sich die Kantone Aargau, Uri, Waadt, Zürich und Luzern. Den
Zuschlag erhielt Emmen (LU). Im Rahmen der Ausführungsgesetzgebung zur NFA schloss
das Parlament die Kantone von den grossen Unterhaltsarbeiten bei den
Nationalstrassen aus. 8

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 20.07.2006
MAGDALENA BERNATH

Le 30 novembre, le tronçon entre Moutier (BE) et Choindez (JU) de l’autoroute A16
(Transjurane) a été inauguré. Long de 4,3 kilomètres, il permet d’éviter les gorges de
Moutier grâce aux tunnels du Raimeux (3'220 mètres) et de la Roche Saint-Jean (230
mètres). Désormais, 48 kilomètres de Transjurane sont ouverts au trafic et 37 restent à
construire pour achever la liaison entre Bienne (BE) et Boncourt (JU). 9

ANDERES
DATUM: 30.11.2007
NICOLAS FREYMOND

Le Tribunal fédéral a confirmé que l’utilisation d’un « global positioning System »
(GPS) pour repérer les radars et pour en prévenir autrui est illégale. Les juges
lausannois ont ainsi débouté un automobiliste qui contestait une sanction infligée par
les autorités argoviennes. 10

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 18.12.2008
NICOLAS FREYMOND

La consultation sur le programme d’action visant à augmenter la sécurité routière
« Via sicura » s’est terminée au printemps. Le PDC, le PLR et l’UDC ont rejeté
globalement le projet, tandis que le PS l’a soutenu avec des réserves mineures. Tant les
partis bourgeois que les associations représentant les intérêts de l’industrie
automobile et du transport routier privé ont critiqué la criminalisation des
automobilistes induite, selon eux, par le programme sous prétexte de lutter contre une
minorité de graves délinquants routiers. À l’inverse, les cantons d’Argovie, de Berne, de
Bâle-Campagne et de Soleure ont réclamé des sanctions plus sévères contre les
chauffards. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.09.2009
NICOLAS FREYMOND

La commission des affaires juridiques du Conseil national (CAJ-CN) a décidé de donner
suite à deux initiatives du canton d’Argovie, une initiative du canton de Soleure, ainsi
qu’à sept initiatives parlementaires déposées par des députés et des groupes de la
chambre basse, toutes en faveur d’une plus grande sévérité à l’égard des chauffards. À
l’inverse, elle a décidé de ne pas donner suite à une initiative Amstutz (udc, BE)
prévoyant la publication systématique des jugements et l’inscription des
condamnations sur le permis de conduire. Elle a en effet estimé que la définition de la
notion de chauffard retenue par l’initiant était inapplicable, car elle ne tenait pas
compte de la gravité des infractions. Elle a en outre jugé l’initiative inutile dans la
mesure où la publication des jugements est d’ores et déjà possible si l’intérêt public,
l’intérêt de la personne lésée ou l’intérêt de la personne habilitée à porter plainte
l’exigent. Par ailleurs, elle a relevé que les autorités administratives et judiciaires
concernées ont déjà accès à ces informations grâce à des registres automatisés.
Suivant sa commission, le plénum a décidé, par 90 voix contre 67, de ne pas donner
suite à cette initiative. 12

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 15.09.2010
NICOLAS FREYMOND

Analog zur nationalrätlichen Schwesterkommission, gab die RK-SR neun Initiativen
(parlamentarische (09.447-09.453) und Standes-Initiativen, letztere aus den Kantonen
Solothurn (10.303) und Aargau) zum Thema Verkehrsraser Folge. Die beiden
Rechtskommissionen stellten den Antrag an die KVF, die Anliegen zu bündeln und in die
Via-Sicura-Vorlage einfliessen zu lassen. Diese gilt als indirekter Gegenentwurf zur
Volksinitiative „Schutz vor Rasern“ der Vereinigung Roadcross, die Mitte Juni 2011, vier
Monate vor Ablauf der Sammelfrist, eingereicht wurde und mehr als 105'000
beglaubigte Stimmen aufwies. 13

STANDESINITIATIVE
DATUM: 16.06.2011
SUZANNE SCHÄR
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Die im Dezember 2012 eröffnete Vernehmlassung zur Änderung des Bundesgesetzes
über den Strassentransitverkehr im Alpengebiet (Sanierung Gotthard-Strassentunnel)
endete im April des Berichtjahrs. Zum Ende der Vernehmlassung übergaben die Alpen-
Initiative und 30 weitere Organisationen und Parteien (darunter SP, Grüne, GLP, Junge
CVP Uri) der Bundeskanzlei eine Petition gegen die zweite Röhre. In kurzer Zeit wurden
rund 68'000 Unterschriften gesammelt. Mit der Petition sollte die Drohung eines
Referendums unterstrichen werden. Ende Mai wurde der Bericht zum Ergebnis des
Vernehmlassungsverfahrens vorgelegt. Es gingen dabei über 100 Stellungnahmen ein.
Mit 57 Vernehmlassungsteilnehmern befürwortete eine knappe Mehrheit die Vorlage, 55
Teilnehmer lehnten sie ab und sieben Teilnehmer nahmen eine neutrale Haltung ein.
Neben Uri lehnten die Kantone Bern, St.Gallen, Basel-Stadt, Genf, Waadt und
Neuenburg die Vorlage ab, alle anderen Kantone befürworteten sie mit oder ohne
Vorbehalte. Während Strassenverkehrsverbände, Handelskammern und
Wirtschaftsverbände die Vorlage unterstützten, waren es hauptsächlich
Umweltverbände und Verbände des öffentlichen Verkehrs, welche die Vorlage
ablehnten. Bei den Parteien verlief der Graben zwischen Befürwortern und Gegnern
durch die Mitte: FDP, BDP, CVP und SVP unterstützten die Vorlage; SP, GP und GLP
sowie die CVP-Frauen waren dagegen. Ablehnend haben sich auch mehrere italienische
und französische Umweltorganisationen geäussert. Ein Hauptargument der Befürworter
war die Sicherheit, welche durch die Aufhebung des Gegenverkehrs nach erfolgter
Sanierung massiv erhöht würde. Begrüsst wurde zudem, dass mit einer zweiten Röhre
ein redundantes System geschaffen würde, welches die Nord-Süd-Verbindung der
Strasse in jedem Fall gewährleiste. Die hohen Kosten wurden von den Befürwortern als
akzeptabel eingeschätzt, da eine zweite Röhre einen bleibenden Mehrwert schaffen
würde. Eine zweite Röhre führe zu einer vergleichsweise kurzen Sperrzeit des
Strassentunnels, was vor allem den Tourismusverbänden wichtig war. Die
Schweizerische Post äusserte Bedenken, dass sie ohne zweite Röhre durch die längere
Sperrzeit ihrer Aufgabe der Grundversorgung nur eingeschränkt nachkommen könnte.
Die Verfassungsmässigkeit der Vorlage wurde von den Befürwortern nicht bezweifelt, da
mit der Beschränkung auf jeweils eine Spur in beiden Röhren keine Kapazitätserhöhung
stattfinde und damit kein Konflikt mit dem Alpenschutzartikel vorliege.
Vernehmlassungsteilnehmer, welche die Vorlage unter Vorbehalten befürworteten,
forderten in ihrer Antwort, dass eine Kapazitätserhöhung nicht stattfinden dürfe, am
Verfassungsauftrag der Verkehrsverlagerung festgehalten werde und die Finanzierung
der zweiten Röhre nicht zu Lasten von anderen Projekten insbesondere im
Agglomerationsverkehr gehen dürfe. Der Kanton Aargau beantragte, dass die
Spurbeschränkung in einem Abkommen mit der EU festgehalten werde. Von den
Gegnern der Vorlage wurde die Verfassungsmässigkeit der Vorlage hingegen bestritten:
Mit einer zweiten Röhre würde die Kapazität physisch verdoppelt, auch wenn die
Nutzung per Gesetz auf eine Spur beschränkt würde. Es wurde befürchtet, dass die
Beschränkung nicht dauerhaft sei bzw. unter Druck nicht aufrecht erhalten werden
könnte. Für die GLP, die SP und die CVP-Frauen wäre eine Kapazitätserhöhung mit dem
besseren Verkehrsfluss und den kürzeren Sperrzeiten bereits gegeben. Die GP forderte
vom Bundesrat eine verfassungskonforme Vorlage. Mehrere Gegner (so etwa die
Kantone Uri und Bern, der Schweizerische Gewerkschaftsbund oder die EVP) führten
an, dass sich die Stimmbürger schon mehrfach gegen eine zweite Röhre und für die
Verkehrsverlagerung ausgesprochen hätten. Weiter wurde die Mittelkonkurrenz
erwähnt: Die Kantone Genf und Waadt und die GLP fanden, dass die hohen Kosten
einer zweiten Röhre angesichts des grossen Bedarfs an Mitteln im
Agglomerationsverkehr nicht gerechtfertigt seien. Die Einführung von Tunnelgebühren
am Gotthard zur Finanzierung der Sanierung bzw. zum Bau der zweiten Röhre wurde
grossmehrheitlich abgelehnt. Am 13. September des Berichtjahres legte der Bundesrat
seine Botschaft zur Änderung des Bundesgesetzes über den Strassentransitverkehr im
Alpengebiet vor. Die Regierung hielt darin an der Sanierungsvariante mit zweiter Röhre
fest und betonte ihren Willen, die Beschränkung auf eine Spur je Richtung per Gesetz
festzuschreiben. Bei einer Ablehnung der Vorlage im Parlament oder durch ein
Referendum würde die Sanierung ohne zweite Röhre mit einer langen Sperrzeit des
Strassentunnels durchgeführt. Das Geschäft wird in der Frühjahrssession 2014 im
Ständerat (Erstrat) behandelt. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.09.2013
NIKLAUS BIERI
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Nachdem im September 2015 der Ständerat der Standesinitiative zur prioritären
Berücksichtigung der Engpassbeseitigung Bern-Wankdorf-Muri keine Folge gegeben
hatte, fand das Ersuchen des Kantons Bern im März 2016 auch im Nationalrat keine
Mehrheit: Das Begehren wurde zusammen mit der Standesinitiative des Kantons Aargau
zum Ausbau der A1 behandelt und mit 90 zu 75 Stimmen bei einer Enthaltung
abgelehnt. 15

STANDESINITIATIVE
DATUM: 17.03.2016
NIKLAUS BIERI

Die zweisprachige Signalisation auf Autobahnen ermöglichen wollte Nationalrat
Manfred Bühler (svp, BE) mit einer im Herbst 2017 eingereichten Motion. Der Motionär
störte sich insbesondere daran, dass bei der Eröffnung des Ostastes der
Autobahnumfahrung von Biel nur deutsche Ortsname auf den Signalisationsschildern
verwendet worden sind, obschon der französischsprachige Teil 40 Prozent der
Bevölkerung Biels ausmache. Bei Ortschaftstafeln am Ortseingang gelte schliesslich
auch die Regelung, dass beide Bezeichnungen verwendet werden, wenn die
Sprachminderheit mindestens 30 Prozent der Bevölkerung betrage. Manfred Bühler
forderte in seiner Motion die Übernahme dieser Regelung für die Signalisation auf
Nationalstrassen und dementsprechende Gesetzes- und Verordnungsänderungen. 
Zwar lehnte der Bundesrat eine Gesetzesänderung ab und begründete dies mit
praktischen Hindernissen wie dem vorhandenen Platz auf Signalisationstafeln und der
Verkehrssicherheit – er erklärte, die unübersichtliche Signalisation könne zu Verwirrung
und damit zu Unfällen führen –, doch Bundesrätin Simonetta Sommaruga hatte Anfang
Juli 2019 ihren Handlungsspielraum innerhalb der Signalisationsverordnung genutzt, um
die zweisprachige Signalisation auf dem Bieler Ostast zu gewährleisten. Die
Verkehrsministerin handelte dabei nicht nur unter dem Eindruck der Motion Bühler,
sondern auch auf Ersuchen der Berner Kantonsregierung und der Stadt Biel. 
Als die Motion Bühler im September 2019 in den Nationalrat kam, beantragte
Bundesrätin Sommaruga mit Hinweis auf die erfolgte Anpassung in Biel die Ablehnung
der Motion. Der Motionär hielt aber an seinem Anliegen fest. Zwar dankte er der
Bundesrätin für das schnelle Handeln in Biel, dennoch wollte er eine Gesetzesänderung
anstreben, um auch anderen Städten und Gemeinden eine zweisprachige Signalisation
auf der Nationalstrasse zu ermöglichen. Der Nationalrat nahm die Motion mit 149 gegen
34 Stimmen (0 Enthaltungen) an. 16

MOTION
DATUM: 19.09.2019
NIKLAUS BIERI

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Wie bereits 1988 bei der Gesamtverkehrskonzeption konnte sich die SVP auch beim
Energieartikel nicht zu einer Unterstützung der Vorlage ihres eigenen Bundesrates
durchringen. An der Delegiertenversammlung der SVP in Einsiedeln standen 97
Befürworter genau 97 Gegnern, unter Anführung von Nationalrat Blocher (ZH),
gegenüber, worauf die Stimmfreigabe beschlossen wurde. Freilich gaben wichtige
Kantonalsektionen, darunter diejenigen von Aargau, Bern und Graubünden, die Ja-
Parole aus. Die beiden Atominitiativen (Ausstieg aus der Atomenergie, Moratorium)
wurden von den Delegierten mit überwältigendem Mehr zur Ablehnung empfohlen, nur
für die Revision des Strassenverkehrsgesetzes wurde die Ja-Parole beschlossen. Zum
Abstimmungspaket im Frühling gab die SVP die Ja-Parolen zum Rebbaubeschluss und
zur Revision der Bundesrechtspflege heraus, empfahl hingegen alle
Strassenbauinitiativen (freie Aarelandschaft zwischen Biel und Solothurn/Zuchwil,
autobahnfreies Knonauer Amt, autobahnfreie Landschaft zwischen Murten und
Yverdon, «Stopp dem Beton») zur Ablehnung. 17
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